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METRO-SERVICE � AUDIENCE CONSTRUCTIVE  

POUR UNE MEILLEURE MISE EN PLACE ! 
 

 

 

Le 16/02/2010, l'UNSA-COMMERCIAL de la Ligne 12 a été reçu dans le cadre d’une audience liée à la 

mise  en place du protocole METRO-SERVICE "Opérateur". 
 

En préambule, un point d’actualité a été soulevé : 
 

� Fusion du syndicat Indépendant et de l'UNSAFusion du syndicat Indépendant et de l'UNSAFusion du syndicat Indépendant et de l'UNSAFusion du syndicat Indépendant et de l'UNSA----RATP et création d'un pôle réformiste à la RATP et création d'un pôle réformiste à la RATP et création d'un pôle réformiste à la RATP et création d'un pôle réformiste à la 

RATPRATPRATPRATP : : : :    
    

Le syndicat Indépendant comme cela est expliqué dans le précédent journal des stations, a 
fusionné au sein de l'UNSA-RATP. 

 

Concrètement, la fusion sera entérinée pour le prochain scrutin de décembre 2010, afin de respecter 
les électeurs qui ont voté en décembre 2006, pour les uns et les autres. Le syndicat Indépendant 
deviendra alors, le 4ème syndicat de l'UNSA-RATP. 

 

Pour l'année 2010, une modification progressive va se mettre en place (communication unique, un 
seul sigle modifié, les cartes syndicales comprendront les deux sigles et une position commune pour 
les dossiers). 

 

Ce pôle réformiste doit créer une dynamique de rapprochement, ce qui est le cas sur la Ligne 04 où 
la section CFTC nous a rejoints à compter du 1er février 2010.  

 

Il a pour vocation entre autre, de proposer une idée nouvelle du syndicalisme, un Comité Régie 
d'Entreprise plus proche de vos attentes et ouvert aux demandes des agents. 
 

Puis, les élus de l’UNSA-COMMERCIAL ont interpellé la Direction sur : 
   

� Mise en place de METROMise en place de METROMise en place de METROMise en place de METRO----SERVICESERVICESERVICESERVICE     "Opérateur" "Opérateur" "Opérateur" "Opérateur" : : : :    
    

Suite à un courrier adressé au Directeur du Département en date du 18/01/2010, les unités qui 

n’avaient pas respecté le protocole METRO-SERVICE "Opérateur" dans le cadre de la mise en 
place des colonnes et de la règle des mutations, étaient invitées à s’y conformer. La Direction nous 
fit part d’un constat d’accord signé avec les représentants CGT de la ligne 12 en date du 21/01/2010 

sur les mutations METRO-SERVICE de la ligne, ainsi qu’une audience sur le même sujet avec 
les nouveaux représentants FO. 
 

A cet égard, il convient de féliciter les délégués de ces OS qui ont bénéficié, bénéficient, et 
bénéficieront de l’avancement au TA 2009-2011 et tout particulièrement, la déléguée FO du secteur 
Nord de la ligne 12 nommée AE par la Direction, grâce au protocole 

METRO-SERVICE, négocié et signé sans eux (Qui est a la botte de la Direction ?).  
 

LIGNE 12 



Ces accords entre la Direction et ces syndicats n’augurent rien de bon pour la vie sociale de nos 
collègues, mais qu’ils se rassurent, nous ne laisserons pas dénaturer le contenu des protocoles que 
nous négocions et signons. 

 

� OSCAROSCAROSCAROSCAR : : : :    
    

Les représentants de l’UNSA-COMMERCIAL ont attiré l’attention de la Direction sur les sanctions 
reçues par les agents suite à des répétitions d’erreurs contenues dans l’outil OSCAR. Nous avons 
proposé que ces sanctions soient remplacées par des rappels d’EAP dans un but pédagogique et 
non répressif. La Direction a rappelé que l’outil OSCAR comprend des critères du STIF (critères 
sanctionables après plusieurs avertissements). Nous suivons de près cette affaire. 

 

� Utilisation des AE Utilisation des AE Utilisation des AE Utilisation des AE ::::    
    

Les anciens MD seront utilisés en dernier recours sur les comptoirs Club. Ceux qui prendront leur 
retraite en 2011, seront traités avec le plus grand discernement. Les ex-pilotes auront toutes les 
missions sauf le comptoir Club. 

 

� Mouvements  de grève RER A Mouvements  de grève RER A Mouvements  de grève RER A Mouvements  de grève RER A ::::    
    

Suite aux mouvements de grève des conducteurs du RER A et des conséquences sur le travail de 
certains agents B1 qui ont assuré une canalisation efficace et exemplaire dans un froid  polaire 
rendant les conditions de travail apocalyptiques, vos délégués ont demandé à la Direction de 
recenser le nombre d’agents impactés selon les critères en vigueur sur la Ligne 12 et de leur 
octroyer une prime de 40 €uros. La Direction s’est engagée à vérifier le nombre d’agents impactés.  

 

Enfin, les représentants de l’UNSA-COMMERCIAL ont interpellé la Direction sur les dégradations 
des cadres syndicaux et autres de l’UNSA-COMMERCIAL. La Direction s’est déclarée préoccupée 
par ces actes de malveillance, mais a déclaré ne pas pouvoir agir en amont sachant que l’année 
2010 est une année d’élection et que nous devions nous attendre à d’autres problèmes de ce genre 
puisque certains sont dans la crainte d’une progression inévitable de l’UNSA-COMMERCIAL au 
service des agents.  

 

Les représentants de l’UNSA-COMMERCIAL sont conscients que la Direction  ne peut pas 
empêcher les malfaisants de tous bords de nuire. Cela fait plus de 15 ans que les représentants de 
l’UNSA-COMMERCIAL sur la ligne 12 subissent la haine et l’agressivité de certaines organisations 
syndicales qui deviennent de plus en plus hargneuses au fur et à mesure que s’approchent les 
échéances électorales, attisant par un populisme inconcevable dans une démocratie sociale, la peur 
et la haine de certains agents, ce qui peut conduire à des actes répréhensibles. Certains syndicats 
ressuscitent comme par enchantement à chaque période électorale, une campagne putride  de 
désinformations. Coluche disait avec le brin d’humour qu’on lui connaissait : « le Cancer Général du 
Travail se propage ; la Farce Ouvrière peut commencer ». 
 

 

Que les agents se rassurent, jamais nous ne participerons à ces méthodes de voyous. 
 

Vigilants, efficaces et conscients des attentes des agents de la Ligne 12, les 

délégués de l'UNSA-COMMERCIAL et Indépendants sont à votre service. 

N'hésitez pas à les contacter. 

 
Paris, le 3 mars 2010 

 
 

Les délégués B1 UNSA-COMMERCIAL Ligne 12 : 
 
M. TOURAINE        M. ETIENNE               M. DURET 
 


